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Secrétariat Proviseur 

Dossier suivi par : 

Mme Audrey ROUSSEAU 

Lycée Les Bourdonnières 

Rue de la Perrière 

44200 NANTES  

Tel : 02 40 34 02 60 

ce.0441552Y@ac-nantes.fr 

http://bourdonnieres.paysdelaloire.e-lyco.fr/ 

Nantes, le 4 septembre 2023 

Le Proviseur 

aux 

Parents des élèves des classes de 2nde  

 
 
 
Objet : Information aux familles des classes de 2nde 
Référence : pv23-18.docx 
 

 

Madame, Monsieur, 

 
Votre enfant vient de faire sa rentrée au lycée Les Bourdonnières pour une nouvelle 

année scolaire. 

L’ensemble des personnels de l’établissement est mobilisé pour permettre la réussite de 

chacun des élèves. Cette réussite dépendra de notre travail, de celui de votre enfant, 

mais aussi de la qualité des relations que nous saurons établir. 

C’est pourquoi nous vous invitons à prendre contact avec nous - professeurs, personnels 

éducatifs, équipe de direction - pour toute demande ou interrogation concernant la 

scolarité de votre enfant. Ce dialogue doit nous permettre de l'aider à construire son 

projet et de mettre en place le dispositif d’aide et d’accompagnement le plus adapté. 

Nous vous invitons à participer à une première réunion d’information qui se tiendra 

suivant le planning ci-dessous. Les responsables pédagogiques de l’établissement vous 

présenteront les enjeux et l’organisation de la classe de seconde et vous pourrez 

rencontrer le professeur principal responsable de la classe de votre enfant. 

Réunion de rentrée pour les familles des élèves de seconde  

Classes Dates 

2A 2B 2C 2I  Mardi 19 septembre à 18h00 

2D 2E 2F  Mardi 19 septembre à 19h00 

2G 2H 2J Jeudi 21 septembre à 18h00 

2K 2L 2M  Jeudi 21 septembre à 19h00 

2NDES Professionnelles Mardi 12 septembre à 18h00 

Vous trouverez également joint à ce courrier une note d’information générale sur 

l’organisation des relations entre les familles et l’établissement au lycée Les 

Bourdonnières ainsi que le calendrier prévisionnel de l’année.  

Un courrier, précisant les modalités d’organisation des élections des représentants des 

parents d’élèves, vous sera prochainement transmis par l’intermédiaire de votre enfant. 

Comptant sur votre collaboration et votre soutien, je vous prie d’agréer, Madame, 

Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Le Proviseur 

Jean-Christophe TEMPLERAUD 
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Lycée 
Les Bourdonnières 

 
Année Scolaire 

2023-2024 

Les relations entre l'établissement 

et les familles 

Contacts  

Le Professeur Principal, en tant que coor-

donnateur de l'équipe pédagogique, est 

l'interlocuteur privilégié de l'élève et de 

ses parents. 

Un Proviseur Adjoint et un Conseiller 

Principal d’Education sont également res-

ponsables du suivi pédagogique et éduca-

tif de la classe de votre enfant. 

Une rencontre peut être sollicitée à tout 

moment par l’intermédiaire de votre en-

fant ou en contactant directement le ly-

cée. 

Services à destination des élèves et 

des familles 

Conseil pour l'orientation 

Des conseillers d'orientation proposent 

des entretiens individuels pour les élèves 

et les familles qui en font la demande. 

Assistance Sociale 

Une assistante sociale, Mme NENI, atta-

chée à l’établissement reçoit les familles 

pour répondre à des demandes d’aide 

concernant des difficultés familiales, per-

sonnelles ou financières. 

Infirmerie 

L'accès à l'infirmerie est libre à toute 

heure ouvrable. La nuit, un service d'ur-

gence est réservé aux internes.  

En cas de malaise ou d'accident, l'élève 

est conduit à l'infirmerie. Les infirmières 

évaluent de la gravité du cas et prennent 

toutes mesures nécessaires. Le cas 

échéant, elles préviennent les parents. 

Les élèves désirant rentrer chez eux pour 

raison de santé doivent impérativement 

passer par l'infirmerie.  

Les médicaments que les élèves ont à 

prendre au lycée doivent être déposés à 

l'infirmerie et pris en présence de l'infir-

mière, une copie de l'ordonnance du mé-

decin prescripteur lui sera remise. 

Pour ces différents services, des rendez-vous 

personnalisés peuvent être pris en s’adres-

sant à la vie scolaire. 

Information et communication 

En cas d’absence prévue ou imprévue la 

famille doit prévenir dans les meilleurs 

délais la vie scolaire. Lorsqu’il a cours au-

cun élève n’est autorisé à quitter le lycée 

sans l’autorisation d’un conseiller princi-

pal d’éducation ou d’un personnel médi-

cal. 

A son retour, pour régulariser sa situa-

tion, l’élève devra présenter son carnet 

d’absence complété à la vie scolaire. 

Des réunions d’information et des ren-

contres parents professeur sont réguliè-

rement organisées par l’établissement. 

Un calendrier annuel est communiqué 

aux familles, en début d’année scolaire. 

Les parents sont destinataires de toute 

correspondance concernant un élève : 

relevés d'absences, bulletins scolaires, 

convocations, etc.  

Un bulletin est transmis par voie électro-

nique aux familles (envoi papier sur de-

mande), il récapitule les notes, compé-

tences et appréciations obtenues pendant 

la période écoulée et recense les ab-

sences et retards des élèves. 

Il peut y être joint le compte rendu du 

conseil de classe des parents délégués. 

Selon la circulaire n°94-149 du 13 avril 

1994. Pour les parents séparés, les docu-

ments seront envoyés aux deux adresses 

communiquées.  

En se connectant sur le site internet du 

lycée les parents et les élèves ont accès 

au cahier de texte de la classe et a des 

informations concernant le fonctionne-

ment de l’établissement. 

Les identifiants de connexion et les mots 

de passe personnels seront communi-

qués aux élèves et aux familles en début 

d’année.  

Association parents d’élèves 

Les parents peuvent participer aux diffé-

rentes instances de l’établissement en ad-

hérant à une association de Parents 

d’Élèves. 
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Lycée 
Les Bourdonnières 

 
Année Scolaire 

2023-2024 

Responsables pédagogiques et éducatifs des classes de 2nde 

 

 
 
Agenda prévisionnel de l’année scolaire 2023-2024 
 

Périodes : 

Trimestres Fin de période Conseils de classe Nb Se-

maines 

1 17/11/2023 A partir du 20 novembre 10 

2 16/02/2023 A partir du 19 février 10 

3 24/05/2023 A partir du 28 mai 10 

note Pour la section professionnelle le calendrier est spécifique à chaque classe en fonction 

des dates retenues pour les périodes de formation en entreprise 

 

Classe Professeur principal
Conseiller principal 

d'éducation
Proviseur ou adjoint

2DE A M. DUSSOURD SEBASTIEN Mme BONET Mme COMPTE

2DE B M. FELIU PHILIPPE Mme BONET Mme COMPTE

2DE C Mme ARZUR MARIE-DOMINIQUE Mme BONET Mme COMPTE

2DE D M. PALASCIANO LAURENT Mme BONET Mme COMPTE

2DE E M. LE BORGNE GAEL Mme TOURAIS Mme COMPTE

2DE F M. GURVIL CLEMENT Mme TOURAIS Mme COMPTE

2DE G M. BREGEON ANTOINE Mme TOURAIS M. THIEBAUT

2DE H Mme ROLAND SOPHIE M. MORETO M. THIEBAUT

2DE I M. MARRAILLAC OLIVIER M. MORETO M. THIEBAUT

2DE J Mme GAIFFAS MARIE-LAURE M. MORETO M. TEMPLERAUD

2DE K Mme LHOMEAU M. MORETO M. TEMPLERAUD

2DE L Mme SAUVAGE JANETTE M. MORETO M. TEMPLERAUD

2DE M Mme FRIOT ISABELLE M. MORETO M. TEMPLERAUD

_2PCOM M. LEMERCIER FREDERIC, Mme VALES EMMANUELLE Mme WAHART Mme LEBLANC-DANSET

_2PGATL1 Mme JOGUET SARAH Mme WAHART Mme LEBLANC-DANSET

_2PGATL2 M. BARRON PHILIPPE, Mme GICQUEL STEPHANIE Mme WAHART Mme LEBLANC-DANSET

_2PGATL3 M. LORIAUX DAMIEN Mme WAHART Mme LEBLANC-DANSET


